
VOTRE OFFRE D’ADHÉSION
au réseau des sapeurs-pompiers de France

PAS ENCORE ADHÉRENT ?
Rapprochez-vous de votre président d’amicale ou de votre 
union départementale de sapeurs-pompiers.

� �AVANTAGES VIA LA PLATEFORME PRIVILÈGES :

� �JE RESTE CONNECTÉ(E)
Sur le Web : 

Par les réseaux sociaux : 

pompiers.fr et votre espace sur extranet.fnspf.fr

� �JE M’ÉQUIPE
Trouvez les produits et les services de votre Boutique officielle sur :

� DES PARTENAIRES NATIONAUX :

JE PROFITE DE MES AVANTAGES

Retrouvez tous vos avantages dans l’espace  
« Privilèges adhérents » sur fnspf.obiz.fr

� �JE M’INFORME
En m’abonnant à
• l’ASP mag 
• Soldats du feu magazine

  �Plus d’infos sur  
www.pompiers.fr/magazine/abonnement 

@PompiersFR

/pompiers.france

et 

Offre de bienvenue sur votre assurance auto, 
moto ou habitation.

Facilitation dans le recrutement de SPV  
comme agents gaziers + de JSP en alternance.

Bénéficiez d’offres bancaires privilégiées pour  
vos projets.

  �www.laboutiqueofficiellepompiers.fr
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JE PARTICIPE

• �Aux événements nationaux : championnats de France sportifs, Challenge 
SR/SUAP...

• �Aux assemblées générales des instances et aux congrès nationaux, 
régionaux et départementaux.

• �En réagissant et proposant du contenu sur nos sites et réseaux sociaux.
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JE SUIS ACTEUR ET PARTAGE MON EXPERTISE

• �Animateur JSP, formateur secourisme, organisateur d’événements  
du réseau associatif, compétiteurs…

• �En tant qu’élu du réseau associatif pour représenter les SP dans les  
commissions catégorielles et spécialisées et les groupes de travail.

• ��Dispositif Terroirs engagés
Reconnaissance et valorisation des sapeurs-pompiers 
volontaires artisans, producteurs, commerçants,  
professions libérales et entrepreneurs.

5LA DÉFENSE DE MES DROITS PAR LA FNSPF

• �Suivant mon statut SPV / SPP / PATS :  
reconnaissance et défense de mes intérêts.

• JSP avec la construction des référentiels de formation et du cadre réglementaire.

• ASP avec les prestations de reconnaissance de l’engagement.

• �Écoute, dialogue et propositions au nom des 285 000 sapeurs-pompiers de 
France afin d’être entendus des autorités locales, nationales et européennes pour 
aboutir à des textes législatifs et réglementaires : défense du volontariat, gestion de 
crise, numéro d’appel unique, financement des services d’incendie et de secours…

• �Promouvoir et donner une culture de sécurité civile à travers la préven-
tion : comportements qui sauvent, accidents domestiques…

• �Informations et documentations disponibles sur le portail extranet.fnspf.fr 
et le site pompiers.fr.
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JE ME PROTÈGE

• �Conseils du service juridique. 

• �Consultation juridique après premier contact avec le service juridique pour tout 
litige individuel lié à l’activité SP ou à celle du réseau associatif.

 �En fonction de votre situation : assistance amiable ou prise en charge 
des frais de procédure possible.

� �JURIDIQUE

Avec un socle commun inclus dans votre adhésion fédérale et des options souscrites 
par votre département.
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JE BENEFICIE DE PROGRAMMES SOLIDAIRES
• �       Dispositif « Solidarités 
Pompiers de France »
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� �ASSURANCE ASSOCIATIVE (CFA)

En cas de difficulté ou situation d’urgence, en 
complément de l’action de mon amicale et mon Union.

• �Actions d’information et de prévention de votre 
mutuelle.

• �POMPY : grâce à cette opération, les VSAV sont équipés de 
peluches pour aider à la prise en charge des enfants victimes 
d’accidents.


